
2025 2026 2027

 logiciels et services associés

Logiciels d’occasion 

Microsoft et alternatives 

Multi-éditeurs 

Open-source 

Virtualisation
T2

Environnement  
collaboratif souverain

 sécurité

AMOA SSI

Gestion des identités 
et des accès

Sécurisation postes 
et serveurs  
(SOC managé)

2025 2026 2027

 matériels et services associés

2025 2026 2027

Impression Haut-Volume

Iot (Internet of Things)

Matériels neufs

Matériels reconditionnés

Multimédia

Solutions d’impression 

Mobiliers et Ergonomie

Papier

Contrôle d’accès / Sûreté des bâtiments

Matériels spécialisés (TPE)

Robots

Bornes de recharge

T4

 infrastructures et réseaux

Télécoms 

Téléphonie systèmes et 
matériels

Infrastructures serveurs 
et stockage

Réseaux sécurisés et 
câblage

Cloud - Hébergement

Vidéoprotection / 
vidéosurveillance

Antennes relais  
(entretien, assurance, 
AMO juridique)

2025 2026 2027

T1

T2

T2

Lancement de l’AO Disponibilité sur le portail

lecture du calendrier des marches

2025 2026 2027

 prestations de services

AMO Télécoms 

Gestion du courrier 

Intelligence Artificielle 

Plateforme Freelance 

Prestations AMOA 

Prestations AMOE 

Prestations Technos Microsoft

Formations

Gestion BDD, SAM, TMA

Infogérance poste de travail 

Numérisation - Archivage SAE

Inclusion numérique

T2

T3

T2

T4

T4
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Calendrier des 
accords-cadres

Edition Avril 2026

Les conventions de mise à disposition sont à retourner à 
l’adresse canut@canut.org. Elles sont contresignées sous 24 à 
48h par la CANUT et déposées sur le portail.

4, Place Amédée Bonnet
69002 Lyon
04 81 65 00 70

canut@canut.org

Comment souscrire ?

1 - Créez un compte ou connectez-vous à votre espace sur le 
portail de la CANUT : https://www.canut.org

2 - Demandez à souscrire à l’accord-cadre souhaité depuis la liste 
des marchés disponibles : la demande de souscription est sans 
engagement.

3 - Une fois la convention de mise à disposition signée, votre 
établissement pourra exécuter le marché en direct avec le(s) 
titulaire(s)

Conditions tarifaires

La tarification est construite sur la base d’un coût unitaire annuel par 
accord-cadre souscrit, avec des remises lors de la souscription de 
marchés supplémentaires. 

< 100
 employés

< 500 
employés 

 + 500 
employés 

1er accord-cadre

2 accords-cadres

3 accords-cadres

4 accords-cadres

5 accords-cadres

150€ ht
 
240€ ht

315€ ht

360€ ht

413€ ht

450€ ht

E
ta

bl
is

se
m

en
t 

se
ul

G
ro

up
em

en
t <=50 

établissements
entre 50 et 100 
établissements 

+ de 100 
établissements 

Nous 
consulter

Accédez à la grille tarifaire détaillée

Plafond  
(6 accords- cadres et +)

300€ ht
 
480€ ht

630€ ht

720€ ht

825€ ht

900€ ht

600€ ht
 
960€ ht

1260€ ht

1440€ ht

1650€ ht

1800€ ht

1500€ ht
 
2940€ ht

4320€ ht

5640€ ht

6900€ ht

8100€ htPlafond  
(6 accords- cadres et +)

1er accord-cadre

2 accords-cadres

3 accords-cadres

4 accords-cadres

5 accords-cadres

2000€ ht
 
3920€ ht

5760€ ht

7520€ ht

9200€ ht

10800€ ht


